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ARTICLE 19 
 

Dans l’alinéa 1 de cet article, substituer aux mots : 

« et règlements de l’Institut et des académies », 

les mots : 

« de l’Institut et de chaque académie et les règlements fixant les conditions particulières de 
leur gestion administrative et financière ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à apporter plus de précisions. 


